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La violence des feuilles dévouées à 
la politique de M. Thiers a, depuis la 
chiite de l'ancien président, dépassé 
toutes les bornes de la polémique; leur 

'exaspération se traduit par des procé
dés de discussion qui laissent bien loin 
derrière eux tout ce que les radicaux 
ont écrit. Il faut lire, si l'on veut se ren
dre un compte de leur état d'esprit, les 
divagations du Soir, du Bien Public et 
autres anciennes feuilles officieuse» ; 
nous n'avons assurément pas à défen
dre les journaux comme le Rappel, 
comme le Corsaire, comme 11 Républi
que Française; leur modération relative 
n*est qu'une tactique et il ne faut point 
se laisser surprendre ni tromper par le 
calme alfecté de leurs allures; on doit 
cependant, pour être juste, reconnaître 
que leur langage n'atteint pas le degré 
de provocation des journaux qui fré
quentaient assidûment le cabinet de 
M. Barthélémy Saint-IIilaire; dans cette 
situation, on peut s'étonner de la me
sure rigoureuse qui a frappé le journal 
le Corsaire. 

Un arrêté en vertu des pouvoirs con
férés au gouverneur de Paris par 
l'Etat de siège, interdit la publication de 
ce journal. Cet arrêté est strictement 
légal; nous ne pouvons cependant nous 
empêcher de regretter,en présence sur
tout de l'attitude insultante d'autres 
feuilles, que le ministère n'ait pas usé 
de la faculté de renvoyer le Corsaire 
devant les tribunaux de droit commun. 
Une interpellation sera adressée au
jourd'hui mardi au ministère pour ré
clamer des explications. Il n'est pas 
douteux que le gouvernement ne motive 
absolument la mesure qu'il a prise; il 
était dans son droit, il en a usé, aucun 
reproche au point de vue de la légalité 
n» peut lui être adressé ; tout au plus 
pourrait-on se plaindre que cette mesure 
ail frappé un des organes les plus mo
dérés du radicalisme, et ait épargné 
des journaux plus brutaux dans leur 
polémique et plus perfides dans leurs 
procédés de discussion. 

comparution fut lancé contre M. Banc 
par la justice civile, pour usurpation de 
fonctions. M. Banc ne fut pas trouvé 
en son domicile. Au mois de décembre 
1871, M. le juge d'instruction réclama 
l'exécution du mandat,mais il ne fut pas 
donné de suite à sa demande. 

Au mois d'août 1872, la justice mili
taire évoqua l'affaire, le juge d'Instruc
tion de la Seine rendit alors une ordon
nance de saisissement et renvoya au 
Conseil de guerre les pièces du dossier. 
Depuis lors M.Banc a été cité comme té
moin devant la justice militaire,et le man
da t lancé contre lui de comparution ne fut 
pas transformé en mandat de dépôt. Dans 
ces condition* M. Banc n'ayant été con
damné ni par la justice civile, ni par la 
justice militaire, ni contradictoirement 
ni par coutumace, demeure éligible. 

M. Ernoul a conclu qu'à son avis, il 
n'y avait pas motif au point de vue légal 
de faire valoir contre M. Banc les lois que leur œuvre scélérate 
suri'inégibiJiié. La commission • gheiei i ^ ^ j a f f t i» imuipi ie de la vérité. Que 
M. Numa Baragnon comme rapporteur, [ d actions de grâce- ne leur devons-no 
avec mission d'étudier toutes les pièces 
du dossier et de prendre communica
tion de l'ordonnance de dessaisissement 
rendue par le juge d'instruction. 

On nous écrit de Versailles que le 
2ra* bureau chargé d'examiner la valida
tion de l'élection de M. liane, a entendu 
hier M. Ernoul, ministre de la justice. 
M. Ernoul a déclaié que M. Banc avait 
été impliqué sous l'empire dans le com
plot de l'Opéra comique et relevé de la 
Feine portée contre lui en vertu de 

amnistie de 1859. En ce qui concerne 
l'immixtion de M . Banc dans les affaires 
delà Corn ni u ne, il résulte des explica
tions du ministre de la justice les ren
seignements suivants : 

Au mois de mai 1871, un mandat de 

Le grand péril dont nous sommes 
menacés, c'est l'ullramontanisme.Vous 
ne vous en doutiez pas. Eh bienl lisez la 
République Française, les Débats et 
tous les organes de l'opposition, vous 
serez effrayé des noirs complets qui se 
trament au fond des sacristies, et des 
terribles conjurations que préparent les 
pèlerins de Lourdes, de la Saletle et de 
Paray-le-Monial Si vous n'êtes pas tenté 
de lapider un peu ces pèlerins et de leur 
adresser les plus véhémentes apostro
phes, c'est qu'alors vous n'aurez nul 
souci de la dignité et de la sécurité de 
votre pays. 

Guerre à rultramontanisme! Voilà le 
cri de ralliement de toutes les forces de 
l'opposition, au moment où elles entrent 
en campagne contre le gouvernement de 
M. le maréchal de Mac-Mahon. On re
nonce à rire du « grand parti conserva
teur», à plaisanter sur «l'ordre moral», 
on trouve plus de profit, avec moins de 
danger, à dénoncer l'ultramontanisme. 

Les Débats, comme il convient à cette 
feuille, fille dévote de Voltaire, tiennent 
la tète dans cette brillante croisade con
tre le < cléricalisme», et les arguments 
de M . John Lemoine sont tellement 
pressants que nous aurions pu cédera 
la panique qui l'a saisi qu'il propage 
de son mieux, si nous ne nous étions 
rappelé que le Journal des Débats n'a 
point l'habitude de faire face à l'en
nemi. 

Quelques instants deréflexion ont suffi 
pour nous remettre en mémoire que, 
suivant le courageux M. John Lemoine, 
la sagesse et la prudence politique 
invitent tous les bons Français à pren
dre des allures intrépides et résolues 
contre le prisonnier du Vatican, afin 
d'obtenir les bonnes grâces de M de 
Bismark et de Victor-Emmanuel. L'eau 
de Lourdes et de la Salette n'ayant j u s -

Îu'ici fait crier à personne : Vive la 
russe I est évidemment une boisson 

dangereuse qui devrait être inter
dite . 

Nous l'avouons humblement, nous ne 
pouvons nous élever à ces hauteurs où 

Rlane l'esprit de M. John Lemoine. 
ous pensons que les courtisans du 

Quirinal et de la cour de Berlin sont les 
vrais ennemis de la France, et nous 
serions très disposés à nous réjouir des 
terreurs que leur inspire « le parti ultra-
monlain. > Malheureusement nous crai
gnons que cas terreurs ne soient feintes 
et servent simplement de prétexte à des 
attaques déloyales contre le gouverne
ment. Mais les ruses et les habiletés des 
hommes tournent parfois à leur confu
sion. 

On déclame aujourd'hui contre l'ul
tramontanisme, c<>mm« autrefois on dé
nonçait la Congrégation ; les calomnia
teurs cherchent a exciter les passions 
aveugles d e s masses, mais ils ne se 
doutent pas 

droits de citoyens. Aujourd'hui, ils ont 
compris que leur foi ne pouvait rester 
étrangère à la politique; i ls sont entrés 
dans la vie publique, et comme le dit 
M. John Lemoinne, « l'ordre moral ne 
doit être rétabli que par eux et selon 
eux ». 

L'écrivain sceptique veut tirer cette 
conclusion quo Tordre moral est une 
question d'Eglise et non de gouverne
ment, il ne réussît qu'à prouver la né
cessité d'un gouvernement ayant une 
religion et un principe. 

H. de Mayol de Lupé. 
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nous 
pas ? Ne sont-ce pas eux qui ont déjà 
mit sentir à tous les hommes de bonne 
foi que la question religieuse est insépa
rable de la politique? N'ont-ils pas 
démontré avec la dernière évidence qu'il 
n'y a pas d'ordre moral en dehors de la 
foi chrétienne? 

Et aujourd'hui, comme s'ils étaient 
poussés par une main invisible qui s'ap
prête à faire sortir du chaos révolution
naire une société nouvelle,ils proclament 
hautement que la vérité religieuse et la 
foi chrétienne sont l'apanage exclusif 
des catholiques, et des « catholiques 
ultramontains ».Sans doute ils se flattent 
d'élever ainsi une barrière infranchissa
ble entre l'esprit moderne et nos croyan
ces, mais ils ne s'aperçoivent pas, dans 
les ardeurs de la lutte, qu'ils battent en 
retraite, et que leurs attaques contre 
l'ultramontanisme » marquent leur der
nière étape. 

Ils ont voulu détruire toute idée de 
religion, et ils ont été battus ; ils ont 
tourné alors leurs efforts contre l'idée 
chrétienne, et ils ont encore été battus; 
le catholicisme est devenu leur cible, et 
leurs coups sont restés sans effet; main
tenant ils tentent un dernier assaut con
tre le siège suprême de la puissance 
catholique, contre Borne elle-même, et 
ils seront vaincus. Mais les phases 
diverses de cette guerre impie auront 
mis en lumière la vérité amoindrie et 
obscurcie par les passions humaines. 
Et tout homme sincère .devra confesser 
qu'il n'y a pas d'ordre moral sans reli
gion, que le christianisme est la seule 
religien divine,qu'il n'y ade christianis
me véritable que dans le catholicisme, 
et qu'il n'y a pas d'autre Eglise catholi
que que l'Eglise romaine. 

Guerre à l'ultramontanisme ! Eh bienjl 
soit ; nous acceptons le défi, et nous 
répondons : Guerre à la Révolution I II 
nous suffit que la force publique ne soit 
plus aux mains de nos adversaires, et 
nous ne demandons au gouvernement 
que de protéger notre liberté. 

Les catholiques ont été longtemps 
portés à s'enfermer discrètement dans 
les égl i ses; pour se défendre, ils ont 
été contraints de revendiquer leurs 

*. - On dément au ministère de Tinté* 
rieur qu'aucune loi sur la presse soit en 
préparation. 

Il n'est nullement question, comme on 
l'avait dit, de rétablir les communiqués. 

' . . Un journal belge annonçait qu'un 
désaccord s'était produit entre le président de 
la République et le vice-président du con
seil, relativement à certaines modifications à 
apporter à la loi électorale. 

Cette nouvelle ne repose sur aucun fon
dement. 

•. • On lit dans l'Ordre: 
• Fidèle aux promesses qu'il a faites, lors 

de la discussion de la loi relative à la re
constitution de la colonne, M. le ministre 
de la justice vient de donner ordre que des 
diligences judiciaires fussent commencées 
contre le sient Courbet, civilement respon
sable des dommages causés à l'Etat par 
suite de la destruction d'un monument 
public. » 

*. * Une révélation curieuse de Paris-
Journal au sujet des adresses envoyées à 
M. Thiers : 

« Des députés récemment arrivés de leur 
département disent que les adresses de sym
pathies, envoyées à M. Thiers de divers 
points, ont été toutes, sans exception, trans
mises de Paris aux comités démocratiques 
de province, qui les retournent avec les signa
taires recueillies. » 

*. * Quelques journaux de province avaient 
raconté une conversation entre M. de Broglie 
et M. de Kerdrel, et prétendu que le député 
du Morbihan avait eu dans cette conversa
tion un « ton fort sec. » L'Union de l'Ouest 
déclare que « l'entretien dont il s'agit est de 
pure invention. » 

*. - Une question sérieuse, celle des pen
sions. 

Croirait-on que lorsqu'un fonctionnaire, 
employé de haut ou petit grade, vient à 
mourir avant ses vingt-cinq ou trente ans 
de service révolus, sa veuve n'a aucun droit 
à la pension, si son mari n'a pas fait une 
demande pour Caire valoir ses droits à la 
retraite. 

Ainsi, il est possible qu'un homme serve 
le gouvernemant pendant vingt-neuf ans, 
qu'on lui ai fait des retenues sur tous ses 
appointements, et que la morte subite venant 
le prendre, il laisse sa veuve et ses enfants 
sans autre ressource que les secours bien 
minces qu'on voudra bien lui donner. 

Ne serait-il t-as humain d'introduire dans 
la loi des pensions un article disant que 
celui qui mourra au bout d'un nombre d'an
nées de service pourra laisser aux siens la 
portion de pension qui leur aurait été don
née s'il avait eu le temps de faire la de
mande de liquidation de ses années de ser

vice? 
. • . Bien dit ! 
En parcourantfdans l'Officiel le décret re

latif au remaniement des préfets et sous-

préfets, M. Gambetta, qui cherche toujours, 
sans y arriver, à avoir de l'esprit, s'est 
écrié : 

— Allons I bon ! voilà la curée des placés 
qui commence. 

M. de Cumont qui, lui, a de l'esprit sans 
chercher à en avoir, répliqua au citoyen die* 
tateur : 

— Vous vous trompez, monsieur, ce n'est 
pas la curée des places, c'est le CURAGS. 

Bien dit! 
. *. M. Magne s'est préoccupé, il y a 

quelques jours, de propose! à la Chambre le 
retrait de l'impôt qui grève les allumettes. 

Cet impôt serait compensé par une corn* 
lunaison due à l'initiative du nouveau mi
nistre des finances, qu'il doit exposer à 
l'Assemblée. 

LETTRE DE PARIS 
(Correspondance particulière du 

Journal de Roubaix.) 
Paris, 9 juin 1873. 

La politique est éclipsée, depuis deux 
jours, par 1 apparition du soleil qui nous 
manquait depuis six semaines, par la 
victoire de la France dans les grandes 
courses d'hier, par l'ovation éclatante 
dont le maréchal Mac-Mahon a été l'objet. 
Cette ovation aurait été encore beaucoup 
plus significative si le maréchal aurait 

Paru en uniforme, comme des journaux 
avaient annoncé. Il était en habit de 

ville et est arrivé dans la tribune offi
cielle au milieu d'une course ; c'est 
pourquoi il n'a pas été immédiatement 
reconnu. Mais dès que sa présence a 
été constatée l'accueil a été des plus cha
leureux . M. Thiers n'en a jamais eu de 
pareil. 

L'ex-président est souffrant, dit-on, 
d'une bronchite; ce serait pour lui un 
prétexte de voyager et d'échapper à 
toutes les difficultés de sa situation, car 
il va se trouver bien embarrassé pour 
discuter les questions qui vont arriver à 
l'oidre du jour, n'étant d'accord ni avec 
la droite ni avec la gauche sur les ques 
tions financières, économiques et poli
tiques. 

Le nouveau ministre de l'instruction 
publique, M. Batbie, ayant inventé le 
programme du gouvernement de com
bat, les députés de la majorité trouvent 
ce ministre bien inactif, en ce qui con
cerne la réforme du personnel univer
sitaire. 

U y a des recteurs gambettistes, 
créatures de M. Jules Simon, et qui ne 
devraient pas rester à la tète de l'ensei
gnement public. Cette faiblesse tendrait 
à justifier l'opposition des feuilles radi
cales, qui prétendent que ce n'était pas 
la peine de renverser M.Thiers, puisque 
le gouvernement pratique la même poli
tique. C'est le raisonnement habituel d u 
Journal des Débats, depuis le 24 mai» 

Le maréchal de Mac-Mahon a rendu 
la visite au prince Napoléon. 

Le gouvernement républicain à Ma
drid, se conformant aux traditions répu
blicaines, a vidé toutes les caisses de 
l'Etat, celles des Dépôts et Consigna
tions, etc. Il va maintenant fabriquer 
des assignats. C'est la banqueroute I 

P . S . — M.|de Larcy est le candidatdo 
la droite pour la vice-présidence de l'As
semblée, en remplacement de M. Vitet. 

Feuilleton du Journal de Roubatx 
DO 11 j u m 1873 
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III — (Suite) 
La main droite écartée aussi loin que 

lui permettait la longueur du lien qu'elle 
tendait, cherchait l'équibre, avec une 
hardiesse de mouvement qui faisait 
trouver à la jeune fille une pose dont 
la beauté plastique était digne, de revi
vre dans le marbre ou sur la toile. 

Jollivet, en l'apercevant, s'arrêta tout 
à coup devant elle, et resta un moment 
debout, immobile, les bras pendants, 
la bouche entr'ouverle, l'oeil fixe, dans 
une attitude tout à la fois extatique et 
grotesque. Jamais peut-être il n'avait 
éprouvé une impression plus vive; c'é
tait pour lui une sensation nouvelle et 
un sentiment inconnu; c'était l'exaltation 
et le trouble de la jeunesse — tels que 
sa jeunesse ne les avait jamais connus. 

Une foule d'idées et de sentiments 
contraires, venaient l'assaillir en même 
temps, comme une tempête. 

Pour la première fois de sa vie, il 
songea qu'il n'était plus jeune, mais 
qu'il était laid, et cette pensée le fit 

souffrir. Il se passa en lui quelque chose 
de vraiment étrange. On eût dit un ou
ragan s'abattant tout à coup sur un 
vieux chêne bas, tordu, près de terre, 
au bras noueux, aux robustes rameaux. 
Il résiste bien aux premières rafales ; 
mais si la tempête continue, si , comme 
dans la fable, le vent redouble ses efforts, 
il faut que l'arbre cède ; il est bientôt 
arraché du sol, qu'il couvre de ses ra
cines, après l'avoir couvert de son 
ombre. 

L'amour n'avait jamais tenu une bien 
large place dans la vie de l'usurier. Il 
s'était marié jeune, sans tendresse, — 
car la tendresse était un sentiment qu'il 
ne pouvait pas éprouver, elle était en 
dehors de sa nature; sans passion aussi , 
— car l'heure de la passion n'avait pas 
encore sonné pour lui. Il avait donc 
épousé,—pour son argent,— une femme 
riche et laide. Après deux ans d'une 
union aussi malheureuse qu'elle avait 
été courte, il l'avait perdue, — si le mot 
perdre peut s'employer en pareil cas ,— 
et il n'avait pas songé à la remplacer. 
Sa solitude ne lui pesait jamais, et une 
femme l'eût gêné souveol . 

La vue de Marthe fut pour lui comme 
la révélation de quelque chose de nou
veau, dont il n'aurait pas eu le soupçon. 
Il lui semblait que, depuis un instant.il 
devenait un autre homme. Si avare 
qu'il fut, il aurait volontiers donné quel
que chose, pour savoir tourner galam
ment un compliment au beau sexe. 
Mais le vieil Harpagon s'entendait mieux 

à parler aux huissiers qu'aux jeunes 
tilles, et tout ce qu'il put faire de mieux, 
en passant près de Marthe, ce fut de 
soulever gauchement son chapeau, et de 
lui dire : 

— Bonsoir, mademoiselle Marthe, ça 
va bien ? 

La fille de J «cques Lormeau n'était 
point à l'âge où l'on sait dissimuler ses 
sentiments, et, d'ailleurs, la dissimula-
sion n'était pas dans son caractère, un 
peu brusque, tout en dehors, mais , du 
moins, singulièrement franc.Elle n'igno
rait point que Jollivet tourmentait son 
père, et elle voyait bien, sans savoir au 
juste pourquoi, qu'il était cause que sa 
mère pleurait souvent. Ce n'était point 
là pour une fille qui adorait ses parents 
des raisons suffisantes pour se montrer 
prévenante et gracieuse à son égard. 
Aussi se contenta-t-elle de lui répondre 
assez sèchement : 

— Très-bien, monsieur Jollivet; 
merci I 

Et passant son chemin, elle raffermit 
sur son épaule la cruche en cuivre étince-
lante,etsebâta vers sa maison. Ellee ren
tra, sans plus de souci de la rencontre 
qu'elle venait de faire que de quelque 
animal, plus capable d'inspirer le dé
goût que la crainte, trouvé sur son che
min, et qu'elle eût écarté du pied. Elle 
ne voulut même pas en parler chez elle. 
Elle savait que le nom seul de l'usurier 
prononcé devant ses parents, suffirait 
pour aviver leurs chagrins, et ils étaient 
trop malheureux déjà P°nr qu'elle n'é

vitât pas avec soin tout ce qui pouvait 
augmenter leur peine. 

Du reste, elle n'avait pas même eu le 
soupçon de l'impression si vive qu'elle 
avait produite sur un être en apparence 

Eeu susceptible d'en éprouver de sem-
lables ; une foi? qu'elle ne le vit plus, . , 

elle cessa d'y songer. •*! 
Cependant cette impression était très-

profonde et elle devait être aussi très-
durable chez l'usurier. Le vautour, en 
regagnant- son aire, sentit qu'il avait 
du plomb dans l'aile. Tout en marchant 
dans le sentier solitaire qui le ramenait 
chez lui. il revoyait à ses côtés, devant 
lui, partout, cette image enchanteresse, 
— l'image de Marthe Lormeau, — q u i 
le charmait et le troublait tout à la 
fois. 

Mais si cet état, tout nouveau pour 
lui, n'était pas exempt d'angoisse, il 
avait bien aussi quelque agrément. N'en 
est-il point toujours ainsijde ces peines 
d'amour, mêlées de douceur et d'amer
tume? 

La petite Normande assez fûtée qui 
servait Jollivet, depuis quelque temps 
déjà, n'eut pas besoin de le regarder à 
deux fois pour comprendre qu'il se pas
sait en lui quelque chose de tout à fait 
insolite ; elle le connaissait. Aussi, avec 
cette familiarité d'un goût douteux, que 
les jeunes bonnes se permettent assez 
souvent chez les vieux garçons : 

— Qu'est-ce que vous avez donc,notre 
maître? lui demanda-t-elle, l'œil inso
lent, le rire aux lèvres et le poing sur 

la hanche. Si vous saviez comme cette 
figure renversée vous donne un air 
drôle I C'est à s'en tenir les côtes pour 
ne pas tomber t On dirait que vous 
avez vu le l o u p . . .ou que le diable vous 
a fait des c o r n e s . . . Hi ! hi 1 hi I 

Et, sans plus de vergogne, l'auda
cieuse Jeannette se jeta dans le grand 
fauteuil de paille aux bras vermoulus qui 
occupait un côté de la cheminée, et, en 
fille qui se sent des droits à l'impunité, 
elle se livra à un accès d'hilarité que ne 
tempérait aucun respect. 

— Tais-toi coquine 1 s'écria l'usurier, 
tais-toi 1 ou bien, sans plus tarder, tu 
vas faire connaissance avec Martin-Bâ
ton, qui seul est capable de parler à 
une fille comme toi 1 Tu m'entendsI 

Une longue et heureuse expérience 
avait sans doute appris à la petite ser
vante que ces menaces, si terribles en 
apparence, dans la bouche de son maî
tre, n'étaient jamais suivies d'effet, car 
elle parut ne point s'en préoccuper le 
moins du monde. 

— Croyez-vous, lut dit-elle, en le re
gardant bien en face, et entredeux éclats 
de rire, que, pour m'a voir baUue, vous 
en seriez plus beau, par hasord ? 

Et Jeannette se tordit sur son fauteuil 
en continuant ses intempestifs éclats et 
ses provoquants hi 1 hi I hi 1 qu'elle n'in
terrompait que pour les reprendre 4 e 
plus belle. 

Louis ENAULT. 
Là t%iU au prttlmim numéro. 
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